
Mission de maîtrise d’ouvrage 
du S.A.G.E du bassin versant 

de l’Armançon

Etude financée par :



est 

porté
par:

Le S.A.G.E
du bassin versant de l’Armançon

POUR LA PHASE 
D’ÉLABORATION 
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Bassin versant de l’Armançon :
• 3100 km²
• 1300 km de cours d’eau
• 279 communes
• 107 907 habitants
• 2 régions 

(Bourgogne, Champagne 
Ardenne)
• 3 départements 

(Aube, Côte d’Or, Yonne)

Territoire d’intervention du 
S.I.R.T.A.V.A:
•1490 km²
• 500 km de cours d'eau
• 118 Communes adhérentes
• 69 837 habitants
• 1 région (Bourgogne)
• 2 départements (Côte d'Or, Yonne)

Constat :

�Inadéquation territoriale 
qui entraine :
- 1 problème de légitimité
- 1 problème d’appropriation
- 1 problème de financement



Missions de suivi 
et de mise en 
œuvre du 
S.A.G.E

Missions de suivi 
et de mise en 
œuvre du 
S.A.G.E

•Réunions de la CLE 

•Rapport annuel de la CLE 

•Etudes et analyses 
nécessaires au suivi de la 
mise en œuvre du SAGE 
(tableaux de bord)

•Instruction des dossiers 
règlementaires soumis à
consultation de la CLE 

•(Révision du SAGE) 

•Animation et suivi des maîtres 
d'ouvrages du territoire pour la 
mise en œuvre des 
préconisations du SAGE

•Coordination des démarches 
de gestion intégrée de la 
ressource en eau du territoire 
du SAGE (Contrats globaux, 
P.A.P.I…) 

•Communication spécifique au 
S.A.G.E

•Rôle d’expertise

•Rôle de veille et de 
synthèse

•Rôle de 
sensibilisation et de 
communication

MISSIONS DE 
SECRÉTARIAT 

DE LA 
COMMISSION 
LOCALE DE 

L'EAU (C.L.E)

MISSIONS DE 
SECRÉTARIAT 

DE LA 
COMMISSION 
LOCALE DE 

L'EAU (C.L.E)

MISSIONS 
D'ANIMATION 

DU SAGE

MISSIONS 
D'ANIMATION 

DU SAGE

MISSIONS DE 
MISE EN 

ŒUVRE DU 
SAGE

MISSIONS DE 
MISE EN 

ŒUVRE DU 
SAGE

Telles que déterminées 
par la règlementation 
actuelle

Selon préconisations définies 
dans le SAGE et si structure 
porteuse désignée comme 
maître d’ouvrage de ces 
actions



Démarche concertée

�Consultation des Maires via un questionnaire

�Rencontre des acteurs du territoire

- Rencontres des élus (Syndicats de rivières, Communautés 
de communes, Pays…)

- Rencontres des Conseils Généraux

- Rencontres des Conseils Régionaux

- Rencontres des services de l’Etat  et des établissements 
publics

�Prise de contact auprès d’autres S.A.G.E afin de disposer 
de retour d’expériences



soitsoitsoitsoitsoitsoit

LES DIVERS SCENARIOS ENVISAGÉS POUR LE
SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU S.A.G.E DU BASSIN VERSANT DE 

L’ARMANÇON

Mise en place d’une 
STRUCTURE à l’échelle 

du bassin versant

A partir de 
l’EXISTANT

CREATION d’une 
NOUVELLE 
ENTITE

Evolution de la 
structure 

S.I.R.T.A.VA

Evolution de la 
structure 
I.E.R

Association 
de 

Communes

Structure de 
coopération 

intercommunale

PAS de mise en place de 
STRUCTURE spécifique à
l’échelle du bassin versant

Conventionnement 
entre structures 
existantes

Convention 
entre 

Syndicats 
de Rivières

Convention 
entre Pays

Prolongement
de la situation 
actuelle

S.I.R.T.A.V.A

� � � � � � �

soit soit

soit soit

avec

soit soit



Continuer 
le portage 

du 
S.A.G.E ?

Scénario ����
(S.I.R.T.A.V.A)

Choix de 
la 

structure 
porteuse

Choix de 
la 

structure 
porteuse

AVIS de la C.L.E 
lors  de la réunion du  29 

septembre 2008

Choix du comité
syndical

Choix 
des 

missions

Choix 
des 

missions

Non effectué Prochain comité syndical



Démarches 
administratives

Modifications statutaires :

-compétences
-périmètre (nouveaux adhérents)
-etc.



Objectif:
participation du plus grand nombre d’acteurs au S.A.G.E 

Pourquoi ?:
- mobilisation des maîtres d’ouvrages afin de rendre 
opérationnelles les préconisations du S.A.G.E

- assurer un financement « équitable » et pérenne du 
S.A.G.E

Comment ?:
- travail de terrain (rencontres, réunions…)

Communicatio
n



Les interrogations

- Quels adhérents?

	 Communes, Communautés de communes
	 Syndicats d’eau potable et d’assainissement 
	 Syndicats de rivières
	 Conseils Généraux …

-Quel levier pour que les collectivités adhèrent 
à la structure porteuse? (Quel argumentaire?)














